
PÔLE D’ACCOMPAGNEMENT MÉDICO-SOCIAL 
POUR JEUNES EN SITUATION DE DÉFICIENCES VISUELLES   
PRÉSENTANT OU NON DES TROUBLES ASSOCIÉS



Un Pôle d’Accompagnement Médico-Social qui dispose de plusieurs 

agréments (CAMSP, SAFEP, SAAAS*) et dont l’action s’articule autour de 

plusieurs missions :

QU’EST-CE QUE LE PÔLE DÉFICIENCES VISUELLES ? 

•	 Accompagnement d’enfants et d’adolescents en situation de 
déficiences visuelles, avec ou sans troubles associés au quotidien, et ce 
dès la petite enfance. L’objectif est de prévenir et/ou réduire au maximum 

les conséquences du handicap afin de permettre leur épanouissement et 

leur autonomie au sein de leur environnement de vie et d’apprentissage 

(évaluation et accompagnement du développement sensoriel et 

psychomoteur, adaptation des supports scolaires, formations aux aides 

techniques, orientation professionnelle, insertion sociale, développement 

des compétences de vie quotidienne, etc.)

•	 Rôle de conseil, d’information et de soutien aux familles face aux 

difficultés de leur(s) proche(s)

•	 Aide et sensibilisation du plus grand nombre autour de la déficience 

visuelle par des actions d’appui-ressources et d’aides techniques.

*CAMSP : Centre d’Action Médico-Sociale Précoce
SAFEP : Service d’Accompagnement Familial et d’Éducation Précoce
SAAAS : Service d’Aide à l’Acquisition de l’Autonomie et à la Scolarisation

•	 Les jeunes de 0 à 20 ans en situation de déficiences visuelles, 

présentant ou non des troubles associés, et leurs familles.

•	 Les personnes résidant dans les Départements du Nord et du Pas-de-

Calais.

•	 Médicale : ophtalmologues, 
pédiatre, neuropédiatre, 
pédopsychiatres
•	 Paramédicale : orthoptistes 
basse vision,      instructeurs 
de locomotion, instructeurs en 
activités de la vie journalière, 
orthophonistes, kinésithérapeute, 
psychomotriciens
•	 Psychologique : 
psychologues, neuropsychologue
•	 Socioéducative : éducateurs 
spécialisés, assistants de service 
social

A QUI S’ADRESSE LE PROJET ?

UNE ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE ENGAGÉE 

Un accompagnement et des interventions peuvent être proposés 

dans l’ensemble des lieux de vie du jeune via une collaboration 

avec différents partenaires et notamment les secteurs :

•	 Sanitaire : Centres hospitaliers, médecins, libéraux...

•	 Scolaire : Établissements scolaires, enseignants, AESH, 

universités...

•	 Petite enfance : Crèches, halte-garderies, PMI, assistantes 

maternelles...

•	 Sports et Loisirs : Clubs, centre aérés...

QUE PROPOSONS-NOUS ?

•	 Pédagogique : enseignants 
spécialisés, transcripteur braille 
et adaptateur de documents 
spécialisés
•	 Fonctions supports : agent 
d’accueil, secrétaires, agent 
d’entretien, agent technique
•	 Direction : directeur, cadres 
de direction, secrétaire de 
direction / référente ressources 
humaines.



Le Pôle Déficiences Visuelles est rattaché au Gapas

Le Gapas propose des accompagnements pour des personnes 

en situation de handicap, enfants et adultes, au sein 

d’établissements, services sociaux et médico-sociaux, dans les 

Hauts-de-France et en Ile-de-France.

Sa raison d’être : développer des solutions pour que les 
personnes en situation de handicap soient pleinement 
épanouies et actrices de leur existence dans une société 
juste, inclusive, reconnaissante et équitable, au même titre 
que tout citoyen.

L’association agit en faveur de l’autodétermination des 

personnes en situation de handicap et d’une réponse 

accompagnée pour tous.



31 avenue Pierre Mauroy 59120 Loos

03 20 62 25 60

pdv@gapas.org

Ligne 1, station CHU EuraSantéMétro :
Ligne L2, L92 ou 55, station CHU EuraSantéBus :

Stationnement libre le long de l’avenue
Pierre Mauroy. Pour toute arrivée en taxi, 
veuillez contacter le standard.

Voiture :

Le PDV est ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Nous rencontrer

Nous contacter
www.gapas.org
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